
Extrait de la règlementation en matière de recours 
 

Décret du 16 avril 1991 tel que modifié 
 
 

Article 123ter. 
 
Dans le respect de la procédure décrite ci-dessous, tout élève a le droit 

d'introduire un recours écrit contre les décisions de refus prises à son égard par le 
conseil des études réuni dans le cadre d'une unité de formation «épreuve intégrée» ou 
d'une unité de formation déterminante organisée dans le cadre d'une section. A 
peine d'irrecevabilité, ce recours doit mentionner les irrégularités précises qui le 
motivent. 

 
Ce recours comporte deux étapes, l'une interne à l'établissement, l'autre 

externe à celui-ci. 
 

Le chef d'établissement pour l'enseignement organisé par la Communauté 
française ou le pouvoir organisateur pour l'enseignement subventionné par la 
Communauté française prévoit, dans le règlement d'ordre intérieur de l'établissement, 
les modalités d'une procédure de recours interne destinée à favoriser la conciliation 
des points de vue et, à défaut, à instruire les contestations pouvant survenir à propos 
des décisions des Conseils des études et jurys visés aux §§ 1er et 2 du présent article. 
Néanmoins, l'introduction d'un recours interne ne peut se faire que sur la base d'une 
plainte écrite adressée par pli recommandé au chef d'établissement ou réceptionné par 
celui-ci contre accusé de réception. Cette plainte doit être déposée au plus tard le 4e 

jour calendrier qui suit la publication des résultats. S'il échet, le chef d'établissement 
réunit à nouveau le conseil des études ou le jury ; ces derniers peuvent prendre une 
décision valablement s'ils sont composés du président et de deux membres au moins 
du conseil des études ou du jury quand ils comprennent plus de deux membres. Toute 
nouvelle décision ne pourra être prise que par le conseil des études ou par le jury. 

 

Cette procédure de recours interne ne peut excéder les sept jours calendrier hors 
congés scolaires qui suivent la publication des résultats, en ce compris l'envoi à l'élève, 
par le chef d'établissement, au moyen d'un pli recommandé, de la motivation du refus 
à la base du recours et de la décision motivée prise suite au recours interne. 

 

L'élève qui conteste ladite décision introduit un recours externe par pli 
recommandé à l'Administration, avec copie au chef d'établissement. L'Administration 
transmet immédiatement le recours au Président de la Commission de recours. Ce 
recours est obligatoirement introduit dans les sept jours calendrier qui suivent l'envoi de 
la décision relative au recours interne. Doivent être jointes à ce recours, la motivation 
du refus et la décision prise à la suite du recours interne. 

 

Le recours ne peut comprendre des pièces relatives aux décisions du conseil des 
études ou du jury relatives à d'autres étudiants. 

 

En l'absence de décision au terme du recours interne, l'élève joint le récépissé 
postal de l'introduction ou l'accusé de réception de son recours interne. 

 
Le recours externe doit être introduit à l’adresse suivante : 
 
Monsieur le Président de la Commission de recours de l’Enseignement de Promotion sociale. 
Monsieur François-Gérard STOLZ 
Rue Adolphe Lavallée, 1 
1080 BRUXELLES 

 

Courrier à transmettre par recommandé avec copie à la Direction 


